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PAR  COURRIEL : 

Laval, le 27  novembre  2015 

Objet :  Demande d’accès concernant les documents aux dossiers des autorisations 
7311-13-01-65005-ML et 7430-13-01-01312-00 à  Laval 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 12 novembre dernier, concernant 
l’objet précité.  

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande et qui sont 
accessibles. 

7430-13-01-01312-00 
1. Modification de certificat d’autorisation du 28 octobre2013, 2 pages
2. Certificat d’autorisation du 11 septembre 2012, 3 pages
3. Rapport d’inspection du 2 octobre 2014, 6 pages
4. Rapport d’inspection du 7 juillet 2014, 4 pages
5. Avis de non-conformité du 24 octobre 2013, 2 pages
6. Rapport d’inspection du 17 octobre 2013, 6 pages
7. Rapport d’inspection du 18 mars 2013, 7 pages

7311-13-01-65005-ML 
8. Autorisation du 25 octobre 2012, 2 pages
9. Lettre du 15 juillet 2013, 1 page
10. Courriels du 9 janvier 2014, 2 pages
11. Annexes 1.1. et 1.4 de l’évaluation environnementale de phase III, Zones 2 et 3 du

développement résidentiel projeté à partir de la rue Angèle, partie du lot  3 271 890,
25 janvier 2007, 3 pages

12. Page 12 et 13 de l’évaluation environnementale de phase 1, Zones 1 à 3 du
développement résidentiel projeté à partir de la rue Angèle, partie du lot  3 271 890
(anciennement 3 297 119), 24 août 2006, 3 pages
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Sont également présents au dossier les documents visés: par l’article 25 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), tel que déjà mentionné. À défaut d'obtenir une procuration signée par un 
dirigeant de l'entreprise, la loi nous fait obligation, de masqué l'information concernée, 
ou dans le cas de documents complets, de consulter ce tiers et d’attendre qu’il nous présente 
ses commentaires par écrit avant de savoir si nous pouvons vous transmettre ces documents. 

13. Documents mentionnés au certificat
14. Évaluation environnementale du projet de développement domiciliaire dans le

prolongement de la rue des Noisetiers et d’une partie du lot 1 357 632, janvier 2005,
15. Évaluation environnementale de phase III, secteur dans le prolongement de la rue des

cerisiers, partie du lot  3 297 119, 30 mai 2007
16. Évaluation environnementale de phase III, Zones 2 et 3 du développement résidentiel

projeté à partir de la rue Angèle, partie du lot  3 271 890, 25 janvier 2007
17. Évaluation environnementale de phase 1, Zones 1 à 3 du développement résidentiel

projeté à partir de la rue Angèle, partie du lot  3 271 890 (anciennement 3 297 119),
24 août 2006

Toutefois, l’évaluation environnementale du projet de développement domiciliaire dans le 
prolongement de la rue des Noisetiers et d’une partie du lot 1 357 632, janvier 2005 et une 
lettre du 17 janvier 2013 relèvent de la ville de Laval. En vertu de l’article 48 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons au responsable de l’application de 
cette loi au sein de cette municipalité 

Me Chantal Sainte-Marie,Greffière par intérim 
1, Place du Souvenir C.P. 422, succ. St-Martin 
Laval (QC) H7V 3Z4 
Tél. : 450 978-3951, Téléc. : 450 978-3966 

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie 
des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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Original signé par 
Isabelle Falardeau 

Répondante régionale de l'accès aux documents 
IF/if 
p.j. 
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